
Notre société organise chaque années des séances de tir afin d'offrir la 
possibilité aux tireurs astreints et non-astreints, d'effectuer le programme 
obligatoire à 300 mètres au stand de Glion. 
    
   
   
 
TIR OBLIGATOIRE 
 
Cette année 2011, vous pouvez accomplir votre tir obligatoire dans notre stand aux dates suivantes : 
 

Jeudi 19 mai, de 17h30 à 19h30(fermeture bureau 19h) 
Jeudi 16 juin, de 17h30 à 19h30(fermeture bureau 19h) 

Samedi 27 août, de 13h30 à 17h00(fermeture bureau 16h30) 
 
 
Sont astreints au tir:  
 
Dans l'année qui suit l'accomplissement de l'école de recrues et jusqu'à la classe d'âge 1977. Les militaires qui 
seront licenciés en 2011 ne sont plus astreints au tir militaire obligatoire. 
 
Programme 
5 coups, coup par coup cible A5 
5 coups, coup par coup cible B4 
1 x 2 coups, feu rapide cible B4, en 20 secondes 
1 x 3 coups, feu rapide cible B4, en 30 secondes 
1 x 5 coups, feu vitesse cible B4, en 40 secondes 
 
 
 



Tir obligatoire réussi 
Le tir obligatoire est considéré comme réussi lorsque le tireur astreint a obtenu un minimum de 42 points (300m), 
et n’a pas obtenu plus de trois zéros. 
En cas d’échec, la possibilité vous est donné de refaire une deuxième fois votre programme. 
 
Finance 
Le tir est gratuit, sauf la munition d’exercice, Frs.2.- (3 coups). 
 
Chaque militaire doit apporter pour l'accomplissement du tir obligatoire : 
 
     - le formulaire 1.23 reçu du département militaire (feuille blanche avec code barre)   
     - le livret de tir (noir) et le livret de performance militaire (vert)   
     - l'arme de service personnelle   
     - l'appareil personnel de protection de l'ouïe (protège oreilles)  
      
 
 
 
 
 
 
La société de tir Glion-Veytaux vous remercie de choisir le stand de Glion pour effectuer votre obligation militaire. 

 
   
   


